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REQUÊTE EN CLÔTURE

Madame la Présidente,
Mesdames, Messieurs les Juges,

Le soussigné,
Laurent HIROU, représentant la SELARL HIROU, Mandataires Judiciaires, domiciliée à SAINT DENIS CEDEX (97404) - 8 rue Labourdonnais – CS 61053,
Agissant en qualité de liquidateur,

A L’HONNEUR DE VOUS EXPOSER QUE :


Par jugement en date du 14 juin 2023, le Tribunal Mixte de Commerce de Saint Denis a prononcé la liquidation judiciaire de Monsieur Jean Marc ESPEL, ayant exercé son activité à SAINTE-CLOTILDE 36 rue des Caramboles, demeurant 27 chemin Arnoux - 97417 LA MONTAGNE. 

L’exposant a établi le rapport de clôture en date du 18 août 2025 annexé aux présentes.

En application de l’article R. 663-34 du code de commerce, les émoluments dus au titre de la procédure de liquidation judiciaire ont été arrêtés le 29 août 2025.

C’EST POURQUOI L’EXPOSANT SOLLICITE QU’IL PLAISE AU TRIBUNAL DE STATUER SUR LA CLOTURE DE LA PROCEDURE DE LIQUIDATION JUDICIAIRE DE :

Monsieur Jean Marc ESPEL,
Demeurant : 27 chemin Arnoux - 97417 LA MONTAGNE  

Pour INSUFFISANCE D’ACTIF conformément aux dispositions de l’article L. 643-9 alinéa 2 du code de commerce.

Rédigée à Saint Denis, le 10 novembre 2025

Laurent HIROU
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RAPPORT DU JUGE-COMMISSAIRE


Nous, Emmanuelle WACONGNE, juge-commissaire de la liquidation judiciaire de Monsieur Jean Marc ESPEL


AVONS L’HONNEUR DE VOUS EXPOSER

Qu’aux termes d’un rapport en date du 18 août 2025, le liquidateur a indiqué que l’insuffisance d’actif était caractérisée, le produit de la réalisation des actifs du débiteur et des actions et procédures engagées dans l’intérêt de l’entreprise ou des créanciers ne permettant plus de désintéresser, même partiellement les créanciers.

En conséquence, conformément aux dispositions des articles L.643-9, R.643-16 et R 643-17 du code de commerce,

SOMMES D’AVIS de faire convoquer :
 	
Monsieur Jean Marc ESPEL,
Demeurant : 27 chemin Arnoux - 97417 LA MONTAGNE  

AUX FINS DE STATUER sur la clôture pour insuffisance d’actif de la liquidation judiciaire de Monsieur Jean Marc ESPEL.

Fait à Saint Denis le 

Le juge-commissaire 
[bookmark: JR_PAGE_ANCHOR_0_1][bookmark: JR_PAGE_ANCHOR_0_2]
 (
SELARL HIROU 
8 rue 
Labourdonnais
CS 61053
97404 SAINT DENIS CEDEX
Traitement du 18 août 2025 - Gemarcur v4.2189
) (
RAPPORT EN CLOTURE
) (
35707 - Jean Marc ESPEL
 36 rue des Caramboles - ZAC Patates à Durand 97490 SAINTE-CLOTILDE
 
Tribunal Mixte de Commerce de Saint Denis - Liquidation Judiciaire - LJ
) (
Information B.O.D.A.C.C.
) (
Activité : 
Travaux de peinture intérieure, travaux de revêtement des sols et des murs, travaux de charpente, travaux de couverture, travaux d'étanchéité, travaux de plomberie, fabrication de menuiseries et fermetures métalliques et aluminium, fabrication de menuiseries bois, fabrication de menuiseries PVC, pose de menuiseries bois, pose de menuiseries PVC, pose de menuiseries et fermetures métalliques et aluminium/métallerie, serrurerie.
 - 
Création Société : 
17/05/1993
 - 
Siren
 : 
391209772
 - 
Dernier exercice : 
31/12/2022
 - 
Chiffre d'affaires dernier exercice : 
371 497,00 €
) (
Jugement
) (
14/06/2023
) (
Arrivée
) (
15/06/2023
) (
LJ
) (
14/06/2023
) (
DCP
) (
30/04/2023
) (
Ouverture
) (
30/06/2023
) (
Juge-Commissaire : 
Monsieur Vincent DUFOURD
 
N° Greffe : 
2023RJ180
 
Saisine : 
Déclaration de cessation des paiements
) (
Masses comptables par compte financier
) (
Recette
) (
Dépense
) (
Libellé
) (
Code
) (
Solde
) (
2AGS
) (
Réunion Compte AGS
) (
50 688,52 €
) (
50 688,52 €
) (
0,00 €
) (
2PAS
) (
Réunion Compte PAS
) (
99,16 €
) (
99,16 €
) (
0,00 €
) (
2REP
) (
Réunion Compte Répartition
) (
116 616,71 €
) (
106 264,67 €
) (
10 352,04 €
) (
167 404,39 €
) (
157 052,35 €
) (
10 352,04 €
) (
Masses comptables par code analytique
) (
Recette
) (
Dépense
) (
Libellé
) (
Code
) (
Solde
) (
1020
) (
VENTES MOBILIERES
) (
14 820,00 €
) (
1 884,76 €
) (
12 935,24 €
) (
1038
) (
RECOUVREMENTS
) (
88 770,17 €
) (
0,00 €
) (
88 770,17 €
) (
1063
) (
INTERETS VERSES PAR LA CDC
) (
79,30 €
) (
0,00 €
) (
79,30 €
) (
1071
) (
AVANCE CGEA SUPERPRIVILEGIEE
) (
24 415,40 €
) (
0,00 €
) (
24 415,40 €
) (
1072
) (
AVANCE CGEA PRIVILEGIEE
) (
17 265,76 €
) (
0,00 €
) (
17 265,76 €
) (
1073
) (
AVANCE CGEA SALAIRES POST
) (
4 186,14 €
) (
0,00 €
) (
4 186,14 €
) (
1074
) (
AVANCE CGEA CHIROGRAPHAIRE
) (
4 821,22 €
) (
0,00 €
) (
4 821,22 €
) (
1075
) (
RGT SALARIES AVEC AVANCES CGEA
) (
99,16 €
) (
50 787,68 €
) (
-50 688,52 €
) (
40011
) (
REGLEMENT SUPERPRIVILEGE
) (
0,00 €
) (
30 152,43 €
) (
-30 152,43 €
) (
40012
) (
REGLEMENT PRIVILEGES
) (
0,00 €
) (
54 285,99 €
) (
-54 285,99 €
) (
40022
) (
CREANCES POSTERIEURES
) (
0,00 €
) (
4 186,14 €
) (
-4 186,14 €
) (
6010.1
) (
FRAIS VENTE IMMO (
mainlev.diagnostics
..
)
) (
0,00 €
) (
12,00 €
) (
-12,00 €
) (
6104
) (
FRAIS GREFFE
) (
0,00 €
) (
217,00 €
) (
-217,00 €
) (
R081
) (
Avance/Remboursement du mandataire
) (
12,00 €
) (
12,00 €
) (
0,00 €
) (
R161
) (
Honoraires du Professionnel
) (
0,00 €
) (
2 551,11 €
) (
-2 551,11 €
) (
R181
) (
Frais art L641-13I
) (
0,00 €
) (
28,00 €
) (
-28,00 €
) (
R300
) (
Annulation ou rejets ou espèces
) (
12 935,24 €
) (
12 935,24 €
) (
0,00 €
) (
167 404,39 €
) (
157 052,35 €
) (
10 352,04 €
) (
Super Privilégiée
) (
Privilégiée
) (
Chirographaire
) (
A échoir
) (
Total + non déf.
) (
Total
) (
Etape
) (
Créance AVANT le jugement d'ouverture
) (
Date de dépôt 10/06/2024
) (
30 152,43
) (
60 054,15
) (
115 400,59
) (
207 755,17
) (
Déclaré
) (
205 607,17
) (
-31 789,07
) (
-31 789,07
) (
Cont
 / Rejeté
) (
-31 789,07
) (
30 152,43
) (
60 054,15
) (
83 611,52
) (
Déposé
) (
173 818,10
) (
30 152,43
) (
60 054,15
) (
83 611,52
) (
175 966,10
) (
Etat des créances
) (
173 818,10
) (
-30 152,43
) (
-54 285,99
) (
-84 438,42
) (
Payé
) (
-84 438,42
) (
5 768,16
) (
83 611,52
) (
91 527,68
) (
Passif résiduel
) (
89 379,68
) (
Passif : autres totaux
) (
Provisionnel
) (
2 148,00 €
) (
Non définitif
) (
2 148,00 €
) (
Rejet
) (
0,00 €
) (
Super Privilégiée
) (
Privilégiée
) (
Chirographaire
) (
A échoir
) (
Total + non déf.
) (
Total
) (
Etape
) (
Créance APRES le jugement d'ouverture
) (
4 186,14
) (
4 186,14
) (
Enregistré
) (
4 186,14
) (
-4 186,14
) (
-4 186,14
) (
Payé
) (
-4 186,14
) (
Passif résiduel
) (
Agrément comptable N°2006/20 du 13 mars 2006
)
 (
Dossier voué à une clôture pour insuffisance d'actif avec dividende potentiel aux créanciers 
superprivilégiés et privilégiés.
) (
SELARL HIROU 
8 rue 
Labourdonnais
CS 61053
97404 SAINT DENIS CEDEX
Traitement du 18 août 2025 - Gemarcur v4.2189
) (
RAPPORT EN CLOTURE
) (
Actif
) (
Estimation
) (
Réglement
) (
Type
) (
Immeuble
) (
0,00 €
) (
0,00 €
) (
Mobiliers-matériel de bureau
) (
14 820,00 €
) (
9 333,00 €
) (
9 333,00 €
) (
14 820,00 €
) (
Procés
) (
Total
) (
En cours
) (
Clos/Réglé
) (
0
) (
0
) (
0
) (
Statistiques
) (
Facture à régler
) (
2
) (
2
) (
Actif
) (
3
) (
0
) (
Montant Dû
) (
Montant Réglé
) (
Solde
) (
Salarié
) (
3
) (
3
) (
245,00 €
) (
245,00 €
) (
0,00 €
) (
Recouvrement
) (
4
) (
4
) (
88 770,17 €
) (
88 770,17 €
) (
0,00 €
) (
0
) (
0
) (
3
) (
Observation
) (
Le commissaire de Justice a achevé sa mission.
Seul le patrimoine professionnel est concerné par la procédure.
L'insuffisance d'actif est de 91 527,68 euros.
) (
Observations sur état trimestriel
) (
Perspective clôture
) (
Agrément comptable N°2006/20 du 13 mars 2006
)





